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Comme vous avez pu le constater, notre village a été marqué ces derniers jours
par l’inauguration le 12 mars du cœur de village,  du parc du château et le
19 mars du pont et de la vidéosurveillance.

Ces deux cérémonies ont réuni de nombreuses autorités : Mme la Sous-pré-
fète, Mrs le Député et Président de l’AME, le Sénateur et Président du Conseil
Général, le Sénateur et Vice-président du Conseil Général, le Sénateur et
Président de la Commission des lois au Sénat, le Président de la Région Centre.

Tous ont été unanimes à reconnaître les différents attraits de notre village.

Je remercie de nouveau de leur compréhension tous ceux qui ont subi les inconvénients des différents travaux
réalisés au sein de notre commune.

Après ces travaux de grande ampleur, l’année 2012 sera plus calme. Cependant, sont programmés, au cours
de cette année, la restauration d’une partie de la rue des Alouettes, des pourtours du rond-point du Château,
des abords de l’avenue du Château ainsi que la restructuration des étangs sans oublier l’installation actuel-
lement en cours d’un distributeur de billets.

Notre cimetière compte un nombre très élevé de sépultures réputées en état d’abandon. A la suite d’un long
travail administratif, le diagnostic est établi et les premiers courriers à destination des familles sont partis afin
que les sépultures puissent être relevées.

Lors du dernier Conseil Municipal, le budget élaboré au titre de 2012 a été adopté. Il s’agit d’un budget de
transition qui n’impliquera pas d’augmentation des taux d’imposition et n’engagera pas de nouveaux
emprunts.

Toutefois, tous les travaux prévus éligibles à une subvention, soit du Conseil Général, soit de la Région, seraient
reportés si cette subvention n’était pas allouée.

Le lavoir démoli lors de la réfection du pont de la Girafe sera reconstruit avec l’aval de la Fondation du
Patrimoine qui collectera les fonds de la souscription.

Un relais d’assistantes maternelles regroupant les communes de Cepoy, Corquilleroy et Pannes sera pro-
chainement mis en place. Ce service est destiné aux assistantes maternelles, aux parents, aux enfants et aux
professionnels de la petite enfance.

Cepoy vient de recevoir, par le Ministère des Affaires Européennes, le prix de la ville Euro-citoyenne. Je tiens
à féliciter le Comité de Jumelage grâce auquel cette distinction a été décernée à notre village.

Notre démarche d’optimisation de notre cadre de vie se poursuit tout en étant conscients des possibilités finan-
cières de notre commune.

Jean-Paul Schouleur, Maire de Cepoy

Le Mot



Pont sur le canal
Atypique de par ses contraintes de
construction, son emplacement et son inté-
gration qu’il devait avoir dans son envi-
ronnement, le pont sur le canal a été
inauguré le lundi 19 mars dernier.
Détruit par le Génie Français le 16 juin
1940 afin de retarder l’invasion allemande
au début de la Seconde Guerre Mondiale,
le pont est reconstruit en bois en 1941 puis
à nouveau démoli par l’armée alle-
mande en août 1944. Il est réparé en
1945 mais son usage en est très limité. 
En 1947, l’administration des Ponts et
Chaussées étudie la construction d’un
nouveau pont. Les travaux débutent le
10 juillet 1949. Considéré, à l’époque,
comme un véritable chef d’œuvre de
la technologie moderne, le pont est
inauguré le 13 mai 1950, soit 10 mois
plus tard !
Près de 62 ans après, le pont étant en

très mauvais état a été finalement rem-
placé.
Cette fois-ci, 12 jours ont suffi pour dé-
monter l’ancien tablier et remonter le nou-
veau. La difficulté rencontrée était l’apport
et la pose de cet ouvrage, le but étant, évi-
demment, de minimaliser la coupure de la
circulation sur un axe très fréquenté.
Jean-Paul Schouleur, Maire de Cepoy,
Maria-Dolorès Martinez-Pommier, Sous-
Préfète de Montargis, Jean-Pierre Door,

Député et Président de l’ AME, Eric Doligé,
Sénateur et Président du Conseil Général
du Loiret, Jean-Pierre Sueur, Sénateur du
Loiret et Marc Andrieu, Vice-Président du
Conseil Général du Loiret, ont pu, en ce
19 mars, couper le ruban célébrant ainsi
la fin des travaux du pont sur le canal.
Ces derniers s’élevant à 1 095 796 € ont
été en partie subventionnés à hauteur de
932 847 € par le Conseil Général, maître
d’œuvre de l’opération, de 92 546 € par

les Voies Navigables de France et fi-
nancés à hauteur de 70 402 € par la
commune.
Ceux-ci ont permis de mettre en place
un gabarit conforme à la navigation,
ce qui n’était pas le cas auparavant,
d’élargir et de rehausser les trottoirs, as-
surant ainsi un meilleur cheminement
des piétons, en toute sécurité, et d’y in-
tégrer les différents réseaux des
concessionnaires.

Coeur de village
Cela ne vous aura pas échappé, le
cœur du village a été  transformé ces
derniers mois. 
L’opération «cœur de village» s’est ef-
fectuée en trois phases. En 2005, elle
a débuté par la réfection de la rue de
l’Ecluse et du quai des Pêcheurs, en
2007 les pourtours de la Mairie ont
été réalisés, puis, en 2011, la place
Saint-Loup a été complètement restruc-
turée.
Les travaux du cœur du village se sont
élevés à 1,2 millions d’euros dont
825 000 € de subventions. La Région
a participé à hauteur de 283 000 €,
le Département à 80 000 € et la
contribution de l’agglomération s’élève
à 255 000 €.
Lors de l’inauguration, célébrée le

lundi 12 mars dernier par Jean-Paul
Schouleur, Maire de Cepoy, Maria-Do-
lorès Martinez-Pommier, Sous-préfète
de Montargis, Jean-Pierre Door, Député
et Président de l’AME, François Bon-
neau, Président de la Région Centre, et
Jean-Noël Cardoux, Sénateur et Vice-
président du Conseil Général,  le Maire
de notre commune a tenu à féliciter les
différentes entreprises, les concession-
naires et les architectes pour leur travail.
Il a également remercié tous les Ce-
poyens, les commerçants, les ensei-
gnants, parents d’élèves et Compagnons
du Devoir pour leur compréhension et
leur patience car le cœur de Cepoy a été
en travaux pendant 10 mois !
Ces durs mois de labeurs ont permis de
créer des accès plus fluides pour les
piétons et les personnes à mobilité ré-
duite grâce à un recalibrage de la voi-
rie, de réaliser un nouvel aménagement
de la zone de stationnement avec 25%
de places supplémentaires et de mettre
aux normes les différents réseaux.
Félicité par les autorités présentes, le
Maire a ajouté que ces travaux per-
mettraient le développement des com-
merces et de créer un village plus
attrayant en améliorant le cadre de vie
des habitants.

Parc du Château
Ce lundi 12 mars, le nouveau parc du
Château a lui aussi été inauguré.
L’objectif était de lui redonner son au-
thenticité grâce à un réaménagement
lui donnant l’allure d’autrefois.
L’ensemble des travaux et aménage-
ments paysagés s’élevant à 600 000 €
ont été subventionnés par l’Etat, la Ré-
gion Centre et le Département du Loiret,
à hauteur de 280 000 €. La participa-
tion de la commune s’élève à 320 000 €
Ils ont permis de restructurer le parc,
de créer des voies d’accès ainsi
qu’une aire de jeux pour enfants et
l’Agorespace, terrain permettant de
jouer à de multiples sports. Un préau
a également été construit permettant
aux élèves de l’école de Cepoy de
pouvoir s’abriter par tout temps. De
plus, la réfection du parvis, la création
d’espaces verts, la plantation d’arbres
et de fleurs ainsi que la mise en place
d’un éclairage, valorisant l’ensemble
du Château et son parc, sonnent
l’achèvement de la création d’un
agréable lieu de promenade, de dé-
tente et de loisirs. 
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Depuis le lundi 2 avril, quatre policiers municipaux, rattachés
à l’agglomération, officient dans quatre communes (Cepoy,
Paucourt, Corquilleroy et Pannes)  constituant ainsi la nouvelle
police intercommunale. Ces policiers sont basés à Cepoy,
place Pierre Gaston, sous l’autorité du maire Jean-Paul Schou-
leur. Ils sont chargés de faire respecter l’ordre, la sécurité, les
signalétiques de stationnement et de veiller au bien-être des
habitants des communes. Ils s’appuieront sur la vidéosurveil-
lance pour mener à bien leurs missions.
Nous reviendrons plus en détail sur le fonctionnement et la
composition de cette équipe dans la prochaine édition de
notre bulletin.

Riche d’Histoire et de son patrimoine cul-
turel, la commune de Cepoy a pour am-
bition de sauvegarder et de valoriser
cette richesse aux yeux de ses habitants
et des touristes.
Après la réfection de l’église Saint -Loup,
il s’agit aujourd’hui de reconstruire le la-
voir datant du début du XXème siècle,
situé à côté du pont de la Girafe à proxi-
mité du camping, et qui avait été détruit
vers 1980.
La commune souhaite donc mobiliser par-
ticuliers et entreprises afin de soutenir
cette reconstruction à l’ancienne du la-
voir.
C’est pourquoi, le mercredi 29 février
dernier a été signée , par M le Maire, la
Fondation du Patrimoine représentée par

Frédéric Néraud, Directeur Géné-
ral, et Roberte Tomassone, Délé-
guée du pays de la Fondation ainsi
que par Alain Absolu, Vice-prési-
dent de la caisse locale du Crédit
Agricole participant à cette recons-
truction, la convention permettant de
lancer la souscription. Jean-Pierre
Merle, président du Rotary Club de
Montargis, partenaire de l’opération,
était également présent.
Les dons adressés à la Fondation du Pa-
trimoine, déductibles de l’impôt sur le re-
venu à hauteur de 66% pour les
particuliers et de 60% pour les profes-
sionnels, seront directement attribués aux
travaux de la reconstruction.
Si les dons atteignent le seuil des 5% des

travaux, une subvention de 20% sera dé-
clenchée. Une moitié de cette subvention
sera versée par le Conseil Général, l’au-
tre moitié par la Fondation du Patrimoine.
Les travaux de reconstruction du lavoir,
estimés à environ 25 000 € auxquels
s’ajouteront les aménagements paysa-
gers, débuteront avant l’été.

Vidéosurveillance
La mise en place de la vidéosurveillance a, elle
aussi, fait l’objet de toutes les attentions. De-
puis janvier 2012, 8 caméras de surveillance,
destinées à rendre la commune plus sûre ont
été installées. Le coût du dispositif est de
55 872 € avec une subvention de 25 000 €
donnée par l’Etat et une aide de 5 000 € par
le Département, le reste étant à la charge de
la commune.
Après une démonstration faite à toutes les au-
torités présentes, Mme Martinez-Pommier, la
Sous-préfète de Montargis, a souligné l’intérêt
porté par de plus en plus de communes à la
sécurité de leurs habitants en se dotant d’un tel
dispositif.
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En ce matin du 7 avril, les jeunes adultes de notre
commune se sont vus remettre par Jean-Paul
Schouleur, assisté de son adjoint Bernard Frot, leur
première carte d’électeur accompagnée du livret
du citoyen relatant leurs principaux droits et de-
voirs. Ils utiliseront rapidement cette carte à l’oc-
casion des élections présidentielles puis
législatives.
Quinzaine jeunes ont été conviés à cette cérémo-
nie à la fin de laquelle M. le Maire a rappelé l’im-
portance de voter et d’exprimer son choix quel
qu’il soit.

Cepoy vient de recevoir le prix de la ville euro-citoyenne, mention « jeunesse et éducation »
décerné par le Ministre des Affaires Européennes. Seules 18 villes ont été primées en ce
début d’année sur 157 qui ont concouru, nous avons le plaisir d’être parmi celles-ci.

Pourquoi ?
Le ministère a pour la première fois lancé ce label en mesurant les actions concrètes me-
nées par les villes et les comités de jumelage en faveur du développement de l’identité
européenne au sein de sa population.
Au-delà des actions menées depuis 12 ans, dans le cadre du jumelage de notre ville
avec celle de Dals Ed, telles que l’échange d’adolescents, la venue de l’école de mu-
sique de chants et de danses de Dals Ed, la commémoration de fêtes suédoises à
Cepoy (Midsommar et Ste Lucie) et le partenariat que nous avons avec le lycée Châ-
teau blanc, qui permet à quelques élèves d’effectuer leur stage en entreprise chez des
professionnels en Suède, c’est le concept de notre maison du jumelage qui a conquis
le jury.
En effet, quoi de mieux que ce lieu, bientôt ouvert au public, qui sera une vitrine cul-
turelle, économique et touristique de notre ville jumelle et plus largement de sa région, de la
Suède et de la Scandinavie pour démystifier les actions du Comité de Jumelage et inviter les Cepoyens mais aussi tous les
visiteurs à découvrir cette partie de l’Europe,  à sensibiliser nos jeunes pour participer concrètement à des échanges et se sentir
ainsi des citoyens européens.

Programme :
• 10 h 30 : rassemblement sur le parking du cimetière
• 11 h 00 : rassemblement sur la place Saint-Loup
• 11 h 15 : dépôt de gerbes au monument aux morts

Cette année encore, faisons confiance à nos enseignants pour que la Marseillaise soit chantée par les enfants des écoles.

Commission

Suite à une forte demande des Cepoyens, la Commission Sécurité a organisé le
mardi 17 janvier, pour la 2ème fois, une réunion de sensibilisation et d’information
sur l’utilisation d’un défibrillateur, animée par le docteur Hervé Levesque. 
Les Cepoyens se sont familiarisés à l’utilisation d’un défibrillateur semi-automatique
ainsi qu’aux gestes à suivre pour porter secours, soit :  
- alerter le Samu, 
- pratiquer le massage cardiaque,
- défibriller la personne.
Offert par le Rotary Club de Montargis, l’appareil est installé depuis 18 mois à côté
du panneau lumineux. Un 2ème appareil sera mis à disposition près du vestiaire du
stade.
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Commission
L’année 2012 ne sera pas si dense au point
de vue de l’importance des projets de voi-
rie qu’ont connue 2010 et 2011. Cepen-
dant, des aménagements de bâtiments
communaux, des mises aux normes de lo-
caux, des reprises de parkings et chemins,
d’espaces paysagés seront programmés
ces prochains mois.

Afin de compléter le
projet « cœur de vil-
lage », initié il y a
presque 2 ans, un dis-
tributeur de billets
sera implanté place
Saint-Loup et opéra-
tionnel dans les pro-
chaines semaines.
Ce dernier devrait permettre d’apporter un
confort pour les Cepoyens. 

Toujours dans la dynamique du centre
bourg, une étude de faisabilité de dévelop-
pement de la cour de la rue de l’Ecluse, en
relation avec la place Saint-Loup sera menée
ces prochaines semaines. Elle devrait per-
mettre de tracer un schéma directeur des fu-
tures orientations de ce secteur. 
Les abords de l’Isle (à côté de la pharmacie)
et du parking du pont de la Girafe seront en-
gazonnés courant avril. Nous espérons que
les conditions climatiques favoriseront ce
nouvel aménagement paysagé.

Les plantations des massifs bordant le Châ-
teau sont terminées, cette dernière touche
vient finaliser presque 3 ans de réhabilita-

tion de ce parc. Une attention particulière
sur l’entretien sera conduite tout au long de
l’année. Nous invitons les Cepoyens à redé-
couvrir cet espace.

Le parking de l’Ecluse et
l’impasse du Loing seront
repris, les intempéries les
ayant fortement endomma-
gés cet hiver.
N’oublions pas les multi-
ples travaux opérés par les
agents du service tech-
nique, sollicités de toute
part, ils doivent être réactifs
aux attentes de chaque de-
mande.

Travaux rue des Alouettes
Pilotés par l’Agglomération Montargoise,
les travaux de la rue des Alouettes, allant
de la rue Saint Antoine au rond-point de la
rue de la Croix Rouge, se poursuivent de-
puis le début du mois d’avril. Ces derniers
consistent à la reprise des réseaux d’eaux
pluviales et à une mise à la cote des tam-

pons des eaux usées. L’en-
robé de la chaussée sera
refait ainsi que le gravillon-
nage rouge en bicouche
des trottoirs. Les bordures
de ces derniers seront iden-
tiques à celles de la rue de
la Croix Rouge.
La fin des travaux est pré-
vue pour la mi-mai.

Ce tronçon est la première tranche de la ré-
fection globale de la rue des Alouettes qui se
poursuivra en 2013.

Les travaux place Saint-
Loup achevés, les pan-
neaux de stationnement
posés, nous vous infor-
mons que la zone bleue
est remise en service  de-

puis le 10 avril à 8 h 00.
Quelques changements sont intervenus : la
durée de stationnement est désormais li-
mitée à 1 h, du lundi au samedi de 8 h 00
à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h 00, sauf
les dimanches et jours fériés.
Vous devrez vous munir d'un nouveau
disque européen qui indique seulement
l'heure d'arrivée.

Protéger les biens, les équipements contre la dé-
linquance et rassurer la population contre les
incivilités ont été les motivations pour la mise en
place de caméras dans notre village.
Après un appel d’offres auquel ont répondu 14
prétendants, le choix du prestataire a été ef-
fectué sur les conseils avisés d’un cabinet
conseil afin d’être assuré de la meilleure pres-
tation tant au niveau du coût que de la qualité. 
Ces installations sont maintenant terminées et
ont été inaugurées en même temps que le pont
du canal par les autorités. Ces dernières ont été

impressionnées par le niveau de qualité des images.
Ces 8 caméras enregistreront 24h/24 et 7jours/7 les lieux publics. Seules les
autorités accréditées sont autorisées à la visualisation  et à l’exploitation des
images qui sont sauvegardées pendant 10 jours. 
Le coût de cet investissement est de 58 000 €, financé par le FIPD (Fond In-
terministériel de Prévention contre la Délinquance) à hauteur de 27 500 €,
par le Conseil Général du Loiret : 5 000 € et par la commune : 22 500 €.
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Commission

32 CM1 de l’école de Cepoy sont
partis en classe de neige pendant

une quinzaine de jours. Accompa-
gnés par M. Moreau, ils sont arrivés
au chalet « le Florimont » situé à Hir-
mentaz en Haute-Savoie le 2 janvier
2012 pour revenir à Cepoy, le 15 jan-
vier.
Ils ont partagé le Florimont avec une

classe de Beaulieu-sur-Loire et une classe
de l’école du Lancy à Châlette-sur-Loing.
La neige est tombée en abondance dans
les premiers jours qui ont suivi l’arrivée des
enfants, puis le soleil s’est installé durable-
ment sur la station, permettant aux skieurs
de profiter idéalement des 10 séances de 2
heures de ski alpin, assurées par les moni-
teurs ESF ainsi que d’une initiation au ski de
fond.
Deux visites ont été programmées : d’abord
celle du musée de l’Histoire de Bellevaux,
où les enfants ont pris connaissance de l’his-

toire de la Savoie, de la préhistoire
jusqu’au siècle dernier ainsi que de la vie
des paysans dans les fermes d’alpages. 

Ensuite, il y a eu la visite de la fruitière des
Hauts-Fleury où les enfants ont appris à fa-
briquer du fromage en mélangeant du lait
et de la présure. 
Il y a eu également la rencontre, au chalet,
avec un guide accompagnateur de
moyenne montagne qui leur a fait un ex-
posé sur la faune, la flore de montagne en

illustrant ses paroles par un diaporama
varié.
Un tourneur sur bois est également venu
leur parler de son métier, des différentes es-
pèces d’arbres qu’on pouvait trouver en
France et dans les Alpes et a fait une dé-
monstration de sculpture sur bois.
Les journées étaient bien remplies, entre les
cours de ski, la classe, les veillées, les
heures d’étude, les promenades en ra-
quettes, les descentes en luge et les ba-
tailles de boule de neige. Pas le temps de
s’ennuyer et tout le monde dormait bien le
soir… Ils ont également fait honneur aux
spécialités locales lors de la soirée raclette. 
Les enfants sont rentrés avec un classeur ré-
capitulant toutes les activités faites et les le-
çons en rapport avec la montagne. Un film
souvenir et des photos ont circulé ensuite
de famille en famille pour qu’ils puissent
garder des traces de cette expérience mar-
quante dans leur vie d’écolier.

Les enfants de la garderie sont toujours
aussi nombreux,  sages avec quelques
bêtises au passage. « Mais ce sont des
anges », affirme Morgane. Entre jeux
extérieurs et intérieurs tout le monde
s’amuse comme des p’tits fous ! Après
une journée de classe, la détente est au
rendez-vous. « Avec le soleil, les devoirs
sont fait en plein air avec Cloclo », dit
Emma. « On a mis de côté la Nintendo
64 pour aller à l’Agorespace », ré-
plique Alban, « pour retrouver les joies
du ballon, du toboggan et de la balan-
çoire pour les plus jeunes », ajoute Clo-
clo. « En attendant, on s’amuse bien »,
assure Shirel.

En raison de la date de fin de l’année sco-
laire fixée au jeudi 5 juillet 2012 inclus, le
centre aéré débutera le lundi 9 juillet et pren-
dra fin le vendredi 3 août au soir.
La réunion d’informations à destination des
parents et en présence des animateurs se dé-
roulera le vendredi 8 juin prochain à 18 h
30 à la salle Perce-neige. Les formulaires
d’inscriptions seront remis lors de cette ren-
contre ou par la Mairie à partir du mardi 12
juin prochain. 
Les inscriptions se clôtureront le 23 juin.
Nos enfants seront cette année encadrés par
Vincent, Fabien et Camille pour le groupe
des petits, par Noémie et Pierre pour le
groupe des moyens, par Julie et Quentin
pour le groupe des grands et par Fanny et
Johnny pour les pré-ados. Tout ce petit
monde sera accompagné de Claudine.
Les plannings seront disponibles fin mai sur le
site internet de Cepoy et  mis à disposition
lors de la réunion d’informations.
Cette année encore, décision a été prise de
ne pas augmenter les tarifs inchangés depuis
2010 et ce malgré un déficit sensiblement
identique d’une année sur l’autre et qui
s’élève, pour le budget 2011, à 12 183 €.

Ce déficit s’explique par une charge parti-
culièrement importante, pour la commune au
niveau des frais de personnel (22 738 €)
par rapport aux recettes correspondant à la
participation des familles (11 647 €).

Les tarifs sont donc fixés à :
• 12,50 € par jour pour les Cepoyens
• 22,30 € par jour pour les enfants

hors commune
• 2,90 € par jour pour la garderie
• 4,50 € par nuit pour le camping.
Les règlements au titre du centre aéré pour-
ront être effectués avec des Chèques Va-
cances, chèques bancaires, en espèces et
par les Comités d’Entreprise.
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La création d’un relais d’assistantes maternelles sur les communes de Cepoy, Corquilleroy et Pannes, à
l’étude depuis 2 ans, va prochainement se concrétiser.
Ce projet mené en collaboration avec la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) et la Mutualité Française permet ainsi
aux 3 communes de bénéficier d’un soutien technique et d’une aide de financement de ce relais avec la participation
du Conseil Général.

Quel est le but d’un RAM ?
Le RAM a pour mission de créer un environnement favorable aux conditions et à la qualité d’accueil des enfants à domicile.
Il assure différentes missions et services auprès des assistantes maternelles, des parents, des enfants et des professionnels de
la petite enfance.
Pour valoriser cet accueil et garantir la qualité du service proposé, il est indispensable de créer un lieu où assistantes maternelles,
enfants et parents se rencontrent, s’expriment et s’informent.
En ce qui  concerne particulièrement les enfants et les assistantes maternelles, des animations et des ateliers interviendront de ma-
nière hebdomadaire dans chacune des communes.
Cepoy, Corquilleroy et Pannes mettent tout en œuvre afin que la mise en place de ce RAM soit opérationnelle au cours du 2ème tri-
mestre 2012.
Toutes les informations nécessaires destinées aux assistantes maternelles et parents leur seront bien entendu transmises en temps utile
et à l’ensemble des Cepoyens lors de la parution de notre prochaine lettre municipale. 

Commission

Lors de la séance du Conseil Municipal du
29 mars dernier, les élus ont voté le budget
2012 et validé le compte administratif 2011.

Le compte administratif 
• Le budget de fonctionnement dégage un
excédent de 465 494 €
• Le budget d’investissement est en déficit
de 335 995 €
Soit un excédent budgétaire de : 129 499 €
reporté sur le budget 2012.

Taux d’imposition
Depuis 4 années le Conseil Municipal main-
tient les taux d’imposition à :
• Taxe d’habitation = 15,30%
• Taxe foncière sur le bâti = 26,38%
• Taxe foncière sur le non bâti = 63,58%

Ces taux d’imposition sont appliqués sur la
valeur locative cadastrale dont la revalori-
sation est votée chaque année en loi de fi-
nances. Pour l’année 2012, cette
revalorisation est de + 1,8%.
Ceci ayant pour conséquence que, dans
l’hypothèse où les autres collectivités (Dé-
partement, Région) n’augmentent pas leurs
taux, nos impôts locaux augmenteront cette
année de 1,8%.

Subventions aux associations
Le montant total des subventions aux asso-
ciations, écoles et CCAS, s’élève cette année
à 27 889€.

L’extinction de la dette
Malgré des réalisations importantes dans la
commune ces dernières années, et tout par-
ticulièrement en 2011 (parc du Château,
place Saint-Loup et pont sur le canal, achat
foncier,…), la dette est totalement maitrisée
et de nature à favoriser de nouveaux inves-
tissements dans les années futures.

Le budget 2012 :
Le budget de fonctionnement a été voté en
équilibre Dépenses et Recettes selon la ré-
partition suivante : (voir schémas ci-dessous)
Le budget d’investissement s’élève cette
année à 1 382 230 €.
Les principaux postes de dépenses sont les
vestiaires du football (87 000 €) et la fin des
travaux du pont sur le canal (11 850 €).

Dépenses de fonctionnement (1 825 047 €) Recettes de fonctionnement (1 825 047 €)

Dotations
28%

Locations
1%

Report 2010
7%

Rbt Assurances
2% Prestations

de service
5%

Produits des
impôts
57%

Financement
investissement

20%

Frais financiers
3%

Frais de gestion
5%

Fiscalité
6%

Trésorerie
3% Frais généraux

22%

Frais de personnel
41%
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La troupe « Les Agités du Rideau », originaire de Saint
Maurice-sur-Fessard, créée il y a environ 5 ans par une
dizaine de passionnés de théâtre, est venue se produire
sur les planches de la salle polyvalente ce vendredi 16
mars dernier pour jouer la pièce « Chasse à bru » d’Eric
Beauvillain.

Cette soirée, organisée par la Commission Animation,
a permis à une cinquantaine de personnes de découvrir
un spectacle amusant, entre Boulevard et Vaudeville.
Dans cette pièce, les thèmes du mariage et de l’homo-
sexualité sont abordés. En effet, une femme a promis à
son mari sur son lit de mort de marier leurs enfants avant
leur trente ans. Or, le temps presse pour l’aîné qui va
bientôt avoir trente et un ans et toujours célibataire. Elle
publie donc une annonce dans le journal afin de se
trouver une bru sans savoir que son fils est homosexuel.
On assiste alors à un défilé de candidates plus ou moins
intéressées par ce mariage. Une journée où rien ne se
passe comme prévu, bien évidemment, et pendant la-
quelle les situations les plus loufoques s’enchaînent au
plus grand plaisir des spectateurs hilares et ravis, dont
notre Maire, Jean-Paul Schouleur.
L’estrade, prêtée par la ville de Châlette, a été une au-
baine pour implanter les décors entièrement réalisés
par la troupe ainsi que la mise en scène et les costumes.
Les 10 comédiens sont prêts à rejouer là où le vent les
emmènera.
Remerciements à toute la troupe des Agités du Rideau,
à la ville de Châlette, au service technique et à tous
ceux venus encourager cette troupe soutenue par la
municipalité !

Une jeune Cepoyenne organise un forum avec environ une ving-
taine d’instrumentistes le samedi 5 mai dans le parc du Château.
Le soir, pour nous remercier, un concert gratuit d’environ 1h sera
donné dans notre église de Cepoy à 20 h 00. 
Nous invitons tous les annonceurs de trompes de chasse à venir
écouter ces sonneries qui viennent de pays différents.

Les enfants de l’école de Cepoy et des écoles des communes voi-
sines sont venus assister au spectacle « Le Magicien de papier », or-
ganisé au sein de notre salle polyvalente les 2 ; 3 et 6 février dernier.
Le Magicien de papier est un raconteur d’histoires, un musicien,
« presque digitateur ». 
Cet immigré italien, récupère les vieux journaux sur les boulevards pa-
risiens pour les recycler. Le Père Quénot est l’ami des enfants du quar-
tier de Montmartre. Il explique pourquoi le 1er avril a chamboulé
ses certitudes. Il leur parle de la poésie qui rythme son quotidien
lorsqu’il ramasse les vieux journaux avec son ami Joseph dit « le
Marin ».
Il vit dans un monde de papier, fragile. Mêlant le conte et la musique
ponctués de magie, le Père Quénot nous transporte dans son univers
imaginaire où tout est possible. Et pourquoi pas ? (Perché no ?)
Porteur d’un message de générosité et d’espoir : sa modeste condi-
tion est sublimée par l’attention et la confiance que lui accordent les
enfants. 
Acteurs du spectacle, les enfants repartent avec un souvenir, une émo-
tion et un secret rendant le Père Quénot inoubliable.

Commission
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Le samedi 16 juin à 20 h 00 dans le parc du Château, récemment aménagé, aura lieu
un concert de chants marins animé par le groupe « La Bouline ».
Après le groupe celtique, il y a deux ans déjà, la Commission Animation vous propose
une soirée de chants aux couleurs musicales et aux accents de vielle, de violon, d’ac-
cordéon, de banjo, de bouzouk et de contrebasse. 
Pendant ce concert d’1 h 30, la vie amoureuse et périlleuse des gens de la mer sera
évoquée à travers des complaintes. Ce groupe a participé à de nombreuses tournées
(Brest en 1996 et 2000, Paimpol de 2007 à 2011, Orléans en 2005 et 2011, Can-

cale en 2008, La Rochelle en 2008, puis à l’international, au Québec en 2011, à Ostende en Belgique en 2011 et 2012, à Brème
en Allemagne de 2008 à 2010, etc)
Retenez bien la date du 16 juin à 20 h 00 et venez avec famille et amis, nous vous attendons nombreux. Ca va tanguer à Cepoy !

Le vendredi 8 juin à partir de 19 h 00 aura lieu la fête des voisins.
C’est devenu une tradition, ces rassemblements entre voisins perdurent malgré une météo généralement morose, sauf à
Cepoy où rien ne nous arrête, surtout lorsqu’il s’agit de se retrouver pour passer une bonne soirée.
Pour que ces rencontres soient une réussite, un volontaire responsable par quartier doit se désigner pour prendre en mains,
avec quelques amis, la logistique de cette soirée. Ce sera le référent auprès de la Mairie. Il devra indiquer le lieu de la
rencontre et le nombre de tables et chaises nécessaires.
Pour mémoire, les lieux de réunions de l’année dernière étaient : le stade de foot, rue de la Brégaudière, rue des Vallées,
place de l’église, le parc dans le lotissement George Petit et rue Saint Antoine.
Cependant, il est souhaitable de changer d’adresse lorsque ces rencontres se font chez un particulier.
Il n’y a aucune contrainte, y va qui veut, l’essentiel est de venir avec son petit panier rempli de quelques victuailles et sur-
tout sa bonne humeur.
Pour tous renseignements, contactez le 06 77 44 90 83.

Commission

En ce matin du dimanche 19 février s’est
déroulée au sein de la salle polyvalente
de notre commune, la manifestation d’ac-
cueil des nouveaux arrivants à Cepoy du-
rant l’année 2011.
Plus nombreux que les années précé-
dentes, 121 personnes au total (89 foyers)
ont été invitées. Ces nouveaux arrivants à
Cepoy sont essentiellement des personnes
en couple ou des familles à hauteur de
63 % situés entre 30 et 49 ans pour la moi-
tié d’entre eux.
Lors de cette matinée conviviale et chaleu-
reuse, les nouveaux Cepoyens ayant ré-
pondu présents à l’invitation ont pu se
munir du bulletin municipal « Cepoy Com-
munication », du nouveau guide pratique
fraîchement remis à jour et de documents

touristiques. Un porte clé à l’effigie de la
ville leur a été offert. Tous ont pu, égale-
ment, faire la connaissance de la majorité
des associations faisant vivre notre com-
mune, satisfaites de l’ambiance détendue
et de l’intérêt que nos nouveaux voisins
leur ont apporté.
Dans son discours, Jean-Paul Schouleur a
présenté les dernières réalisations de la
commune. Puis, il a évoqué les pro-
chains projets permettant de déve-
lopper l’amélioration du cadre de
vie des habitants comme l’installa-
tion en cours du distributeur auto-
matique de billets place Saint-Loup,
la réfection du lavoir  près du pont
de la Girafe par l’intermédiaire de
souscriptions, la mise en place de

la police intercommunale (qui se dépla-
cera sur les cantons de Cepoy, Paucourt,
Corquilleroy et Pannes) et d’autres réali-
sations à venir. 
Après avoir remercié nouveaux arrivants
et associations d’être venus à cette mani-
festation, il invita l’assistance à se rejoin-
dre autour du verre de bienvenue.

La Commission Communication remercie ses fidèles auteurs d’articles
qui font la richesse de cette lettre d’information. Pour le prochain Cepoy Communication de juillet,

merci de faire parvenir vos articles accompagnés de photo en mairie avant le 20 juin prochain.
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Le succès appelle le succès et ce 3ème triathlon organisé
par le COTAME se déroulera au Nautic Club de Cepoy
le dimanche 29 avril prochain.

Cette manifestation, devenue très populaire, bénéficie
d’une organisation savamment orchestrée grâce à l’équipe
dirigeante qui mène à bien les différentes épreuves. 

Cette année, c’est près de 550 participants qui vont emprunter
les différents circuits concoctés par les spécialistes. Les rassem-
blements de tous ces sportifs se fait au Nautic Club de Cepoy
durant toute la journée du dimanche.
3 niveaux de compétitions sont prévus : 
1.  Circuit « Découverte » à partir de 8 h 30,
2.  Circuit « Avenir 1 et 2 » à partir de 10 h 30,
3.  Circuit courte distance à partir de 14 h 00.

Pour la sécurité des compétiteurs, la municipalité de Cepoy a
pris un arrêté municipal afin d’interdire la circulation et le sta-
tionnement de tous véhicules (sauf secours) le dimanche 29 avril
de 13 h 30 à 18 h 00 dans les rues suivantes : 
• L’avenue du Château depuis le rond-point jusqu’au n°1 de la
rue de la Libération, place Saint-Loup comprise (dans les deux
sens)
• Rue Saint Antoine du n°1 au n°33 (dans les deux sens)
• Les quais du Port, de Vaussel et Montenon ainsi que les rues
des Glycines, des Epinettes
• Rue des Vignes à la hauteur du n°1
• Rue de l’Eglise (dans les deux sens)
• Rue de la Pierre aux Fées depuis le rond-point du Château
jusqu’à la rue de la Gare (dans les deux sens)
• Rue de la Gare (dans le sens de la descente)
• Les accès et rues des Acacias et des Sablières seront sous
contrôle des commissaires du Triathlon
• Route de Saint-Hubert (dans les deux sens)
Nous vous demandons de prendre toutes vos précautions pour
vos déplacements de ce jour.

Le Lions Club de Montargis et Rives du Loing organise une
épreuve de Run & Bike, parrainée par Salim Sdiri, le dimanche
13 mai au lac  de Cepoy, au profit de l’association « Vaincre
la Mucoviscidose ».

Qu’est-ce que le Run & Bike ?
C’est une épreuve qui se déroule par équipe de deux. Les
deux concurrents doivent parcourir une distance donnée et
disposent d’un seul VTT pour deux. L’un court pendant que
l’autre pédale et peuvent changer lorsqu’ils le souhaitent.
L’organisation comporte deux épreuves : 
1. Une course OPEN « Loisirs + Challenge » : départ 9 h 00,
2 tours du lac, 6 km*
2. Une course OPEN « Elite » : départ à 11 h 00, 4 tours du
lac, 12 km*
*A partir de 13 ans révolus.

Pour tous renseignements, contactez le 06 82 64 34 97 ou
sur www.lionsmontargis.org
M. Joël FRANCOIS, 23 rue Dom Pèdre 45200 Montargis.
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L’hypnotiseur Lars Kepler

La sélection du trimestre

Renoncer définitivement à
l’hypnose, c’est le choix
difficile qu’à fait il y a dix
ans Erik Maria Bark, psy-
chiatre spécialisé dans
cette pratique, après une
séance qui a mal tourné.
Mais l’inspecteur Linna n’a
que faire de ces états
d’âme. Il a besoin du sa-
voir-faire du psychiatre
dans une affaire délicate :
Josef, un adolescent en
état de choc après le mas-
sacre sanglant de sa fa-

mille est le seul à pouvoir éventuellement fournir des
indices sur l’assassin, toujours à la poursuite de sa sœur
aînée.
Tandis qu’il traverse un Stockholm plus sombre et glacial
que jamais, Erik sait déjà que, malgré toutes ses protesta-
tions, il brisera sa promesse pour tenter de sauver une vie.
Ce qu’il ne sait pas, c’est que la vérité que porte Josef va
changer sa vie. Que son fils est sur le point d’être enlevé.
Et qu’en réalité, c’est pour lui que le compte à rebours
vient de commencer.

Dans le cadre d’une exposition, qui aura lieu en octobre prochain, sur notre commune de Cepoy, la bibliothèque recherche des
archives datant du début du XXème siècle à aujourd’hui. Nous faisons donc appel à vous et à votre générosité pour nous prêter
des photos, cartes postales, journaux, matériel, équipements et autres archives qui auraient marqué la vie de Cepoy. Tous les do-
cuments papiers seront photocopiés et immédiatement rendus. Merci à tous !  (contactez Claudine à la bibliothèque)

Les amateurs de lecture ont pu s’en donner à cœur
joie pour choisir leurs prochains bouquins lors de la
2ème bourse aux livres. Organisée par Claudine
Baudenon, assistée de Véronique Espilit et Sylvie To-
tereau, elle s’est déroulée le dimanche 8 janvier der-
nier dans la salle polyvalente. Cette année, les 8
exposantes présentes étaient seulement des particu-
liers qui ont proposé des ouvrages très diversifiés al-
lant du roman, au policier, de l’encyclopédie à la BD.
De quoi séduire petits et grands !
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Suite du précédent chapitre

CHAPITRE III :
CEPOY AVANT LA REVOLUTION 

(Vue d’ensemble sur le village) 
Texte rédigé entre 1940 et 1950 

Le quartier du Château
... « L’absence du pont de Cepoy n’a pas le
seul inconvénient d’être préjudiciable aux
habitants de cette paroisse, il prive aussi toutes
les paroisses adjacentes d’une route pré-
cieuse pour elles, tant pour le charroyé de
leurs denrées que pour leur approvisionne-
ment de bois. Toutes les paroisses au couchant
de Cepoy étant obligées de venir pour s’ap-
provisionner à la forêt de Montargis et tirer
leur fourrage de la prairie, n’ayant pas d’au-
tre route que de passer par Cepoy, ce dont
elles sont privées par les grandes eaux, ce qui
fait un tort incalculable tant à ces paroisses
qu’à Cepoy». 

Et ils concluent (il s’agit des Membres du
Conseil Général de la commune) en deman-
dant la construction d’un nouveau pont « aux
frais de l’Administration ». On trouvera, disent-
ils, du reste, beaucoup de matériaux de l’an-
cien pont. Ce serait précieux pour Cepoy et
les autres paroisses du Gastinois et les deux
usines de Bûges et de Langlée.

On sait que les habitants de Cepoy obtinrent
une passerelle pour piétons seulement en
1825 et un pont de bois en 1848. Le pont
actuel ne datant  que de 1876, moins la der-
nière travée qui ne fut construite que tout
récemment.

Vous vous demandez sans doute comment fai-
saient alors les piétons pour passer la rivière ?
C’était charmant. Un brave homme se tenait
avec son bac, sur l’une ou l’autre rive du Loing,
à peu près où se trouve aujourd’hui le Pont de
la Girafe et il passait tous ceux qui se présen-
taient. Une somme lui était allouée par l’ad-
ministration communale pour qu’il assure le
service public. On lui versait exactement 48
sols par an et par ménage.

Mais le 6 Thermidor, an III de la République,
le passeur du nom de Pierre Décens, viendra
déclarer au Maire de Cepoy, que « vu l’aug-
mentation du coût de la vie » il ne peut plus
faire son service contre un si modeste traite-
ment et il demandera « 15 sols par ménage
et par mois, ou bien qu’on le laisse traiter gré
à gré avec chacun ».

Grave affaire, tous les citoyens seront convo-
qués à la « Maison Commune » pour en déli-
bérer. Enfin, ouï le Procureur Général de la
Commune en ses conclusions, on décidera de
mettre immédiatement le service de passeur à
la criée et au rabais. 

Décens seul adjudicataire obtiendra toute
satisfaction. Il recevra 15 sols par mois et par
ménage pour ceux qui voudront s’abonner ;
avec les autres, il traitera de gré à gré.

« A charge par ledit Décens de passer exac-
tement dans tous les temps que la sage néces-
sité le demandera et qu’il n’ait aucun risque à
courir. Il entretiendra à ses dépens, son bateau
et une corde solide et le bateau ne sera pas
employé à d’autres usages que les passages
des citoyens et des étrangers que les affaires
appelleront en cette commune ou ceux qui
seront obligés d’y passer pour les exploita-
tions ou pour les secours dont ils auraient
besoin ».

« Admis à ce marché comme associé, Michel
Lahaussois ».

Traversons le quartier de la mairie qui, à cette
époque, n’était rien moins qu’une prairie.
Aisément, nous sautons le petit bras de rivière,
lequel contourne aujourd’hui les terrasses des
jardins et n’était alors qu’un ruisseau sans pro-
fondeur, coulant sur un lit de galets et pour

passer sur l’autre bras, en aval du Moulin de
l’Ecluse, nous arrivons au pont qu’on appelait
encore en 1791 le « Pont de la Pucelle ». (Ce
mot, pucelle, d’un usage courant au XVe siè-
cle, servait à désigner une jeune fille. Ce mot
de vieux français vient du latin Puella. De là
vient le mot « bouelle », qu’on entend parfois
dans notre région).

En 1734, le Prieur Curé de Cepoy Fournier,
racontant un incident qui eut lieu sur ce pont,
le nomme « Pont de la Pucelle ». 

Est-ce à dire que Jeanne d’Arc, la « Pucelle
d’Orléans », passa chez nous sur ce pont ?

Aucun document ne permet de l’affirmer.

Le fait qu’il y ait à Cepoy un pont nommé Pont
de la Pucelle ne suffit pas pour que l’on puisse
dire : Jeanne d’Arc est venue chez nous.
Pourtant cela ne serait pas impossible.

Il semble établi, en effet que, en 1430, Jeanne
est allée de Sully-sur-Loire à Melun. Certains
affirment que cette fois-là, elle est encore pas-
sée par Montargis et a été à la Ponthonnerie
l’hôte de Xaintrailles, l’un des Capitaines qui
commandait ses troupes, l’année précédente
à Orléans.

Or Cepoy était sur sa route.

L’imagination aidant, nous réalisons très bien
la joie des habitants de notre bourg à l’an-
nonce de la venue de la Libératrice d’Orléans.
Nous les voyons s’assembler près du pont du
Loing par où Jeanne devait passer. Saluée par
M. le Bailly ou M. le Prévost, nous imaginons
fort bien, l’Envoyée de Dieu, parler aux Mères
qui lui rappelait la sienne très bonne et très
aimée, bénir les petits enfants, comme elle
avait coutume de le faire. Puis après s’être
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recommandée aux prières de tous, repren-
dre sa route.

Est-ce en souvenir de ce beau jour que nos
aïeux ont nommé Pont de la Pucelle ce pont
où Jeanne d’Arc s’était arrêtée ? Qui le dira
jamais ? Est-ce là l’histoire véritable du Pont
de la Pucelle ? Il n’est pas défendu de le
croire.

Les moulins
Au-dessus du Pont de la Pucelle, était bâti le
Moulin de l’Ecluse. Là où il est encore d’ail-
leurs.
En 1792, ce moulin appartenait au citoyen
Vié. En ces jours, où les réquisitions pleu-
vaient dru comme grêle, le métier de meu-
nier n’était pas un doux métier.

Ce n’était pas le seul moulin existant à
Cepoy.

Le Moulin de Montenon disparu ces der-
nières années, existait toutefois lui aussi, et
sur le canal. Un pont tournant lui donnait
accès à l’ouest. Ce moulin faisait partie du
fief de Montenon et dépendait de la justice
de Châlette.

Cepoy avait eu auparavant un autre moulin,
à Montigny-Rapine : le Moulin Rouge.
Quand on passe la ferme de Montigny, on
trouve un chemin d’herbe qui descend droit
au canal. Ce chemin conduisait au Moulin-
Rouge. La maison du meunier existe encore
sur la falaise à pic, dominant le canal. Sur

le cintre de la porte, on lit encore : 1650.
Accolé au pignon nord se trouve un puits,
tout de silex, assez curieux. Le moulin était
au-dessous ; on le fit disparaître quand fut
percé le canal, le moulin de Montigny-
Rapine se trouvant sur le tracé.

Nous arrivons à l’église de Cepoy, domi-
nant sur son pic et le village et la vallée.

CHAPITRE IV : 
L’EGLISE DE CEPOY

Cepoy, siège d’un prieuré.

Cepoy fut dans les siècles passés le siège
d’un Prieuré. Celui-ci dénommé Prieuré de
Saint-Loup, dépendit jusqu’en 1563 de
l’Abbaye de la Chaise-Dieu (Almanach de
Sens de 1773, p. 37. Archives du Loiret A.
329), située en Auvergne, dans un site mer-
veilleux, à quelques kilomètres de Brioude.
Cette Abbaye connut des siècles de pros-
périté et de rayonnement. Sous le Pontificat
de Léon IX, on y compta jusqu’à trois cents
moines. Aujourd’hui il en reste quelques bâti-
ments fortifiés des XVe et XVIe siècles. Deux
galeries, un Cloître. L’Eglise abbatiale par-
tagée en trois nefs d’égale hauteur est d’un
aspect grandiose. On y accède par un large
escalier de 48 mètres.

En 1640, le Cardinal de Richelieu qui se
trouvait être Abbé Comandataire de la
Chaise-Dieu, rattacha cette Abbaye à l’or-
dre Bénédictin de Saint-Maur.

Au XVIIIe siècle, le Prieuré de Cepoy dépen-
dit du monastère de Saint-Jean-les-Sens, puis
de l’Abbaye de Ferrières du même ordre.
Dans la Chapelle Nord du transept de
l’église abbatiale de Ferrières, on peut lire
sur une pierre tombale le nom de Dom
Moreau, aumônier du Monastère et Prieur
de Cepoy.

L’église
Autrefois, beaucoup d’églises ainsi que des
cimetières alentour étaient fortifiés. Aux jours
sombres des guerres ou de dangers mena-
çants, les paysans vivant dans la plaine, y
mettaient en sûreté leurs réserves de grains
et en cas d’alerte, s’y réfugiaient avec leurs
bestiaux, comme dans l’enceinte fortifiée
d’un château fort.

Dans les récits de guerre, il est courant de
lire que l’ennemi s’attaquait aux églises
parce qu’ils savaient y trouver un ravitaille-
ment facile.

Extrait de l’ouvrage de l’Abbé Parendeau
Curé de Cepoy de 1935 à 1954

NB : Ce texte comporte des termes et expressions
en usage à l’époque de l’histoire

(Rendez-vous pour la suite de cette histoire dans
notre prochain bulletin)
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La saison se poursuit avec enthousiasme. L'assiduité
aux cours, cette année, est un vrai bonheur. Bravo les
filles... et les gars.
L'atelier ACTI'MARCH connaît un grand succès. 28
personnes se donnent rendez-vous sur la pelouse du
terrain de foot, le lundi, le jeudi et le vendredi.
Nous remercions le président du football club de nous
laisser pratiquer sur le terrain.
Nous donnons rendez-vous à nos adhérents et amis le
dimanche 20 mai pour le pique-nique à la base nau-
tique de Cepoy. Une marche écolo (ramassage de
déchets sur le parcours) aura lieu le matin. L'an passé
plus de 15 kg
de détritus ont
été collectés.

Sportivement.
L'équipe de la
GYM CEPOY
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Succès sans précédent pour ce vide grenier organisé par le Comité de Jumelage le
25 mars dernier.
Dès 6 h 30 le matin, l’espace dévolu aux exposants, étendu cette année jusqu’à l’ex-
trémité du quai du port, était complet.
En effet, les organisateurs ont été contraints de faire preuve de réactivité pour  éten-
dre l’espace des exposants à la rue des Vallées ce qui n’était jamais arrivé aupara-
vant. Nous tenons, à ce titre, à nous excuser auprès des riverains qui n’avaient
évidemment pas été prévenus.
Bien qu’anticipé, en raison d’une météo annoncée très clémente, le succès a dépassé
les prévisions. Plus de 300 exposants ont choisi notre commune et ils n’ont pas été déçus par le nombre de chineurs qui ont rempli
les allées tôt le matin à tard le soir.
Un grand merci aux services municipaux et aux bénévoles qui sont venus se joindre à ceux du Comité de Jumelage et aux mem-
bres du Comité des fêtes qui, chaque année, sont présents pour faire le succès de cette journée. 30 personnes se sont mobilisées.

Le début de l’année a vu se réaliser la pose du parquet et les cloisons par les
bénévoles, la fabrication des menuiseries, l’installation électrique et la plom-
berie par les sections respectives du Lycée Château-Blanc et les raccordements
aux réseaux.
Les belles journées que nous avons eues en cette fin mars ont permis de faire
les peintures extérieures pour préparer les bords de toit à la pose de la toiture
végétalisée.
Cette dernière, livrée depuis le 17 avril arrivant tout droit d’un fournisseur nor-
végien, sera posée durant la dernière semaine d’avril.
Un grand merci aux bénévoles mais aussi aux professionnels bénévoles qui,
ponctuellement, viennent apporter leurs compétences à la réalisation de ce
chantier.

Parallèlement à l’avan-
cement des travaux,
une commission du Co-
mité travaille à l’équi-
pement de l’intérieur de
la maison (expositions,
artisanat suédois, peut-
être un café suédois)
A suivre… 



L’année 2012 a commencé avec notre Assemblée Générale le samedi 28 janvier dernier. Nous remercions de-
leur présence M. le Maire, ses adjoints ainsi que notre fidèle assistance. Le Président a remercié le secrétariat de
Mairie ainsi que le service technique pour leur aide et leur participation.
Le dimanche 18 mars, le Comité des fêtes a organisé une randonnée pédestre de 9 ; 13 et 22 km ainsi qu’un cir-
cuit VTT familial de 24 km par un temps superbe qui a contribué à une bonne participation de 175 personnes dont
10 enfants sur le circuit VTT.
Le circuit découverte auto-moto du 13 mai 2012 n’aura pas lieu.
Rendez-vous le 14 juillet pour le concours de pétanque.
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La perdrix grise est un oiseau qui vit en compagnie six mois de
l’année. 
A l’approche des beaux  jours, pour entamer la période de re-
production, les compagnies de perdrix se divisent pour former des
couples. Dans un premier temps, la poule va choisir un coq puis
se cantonner sur un territoire plus ou moins grand (3 à 20 ha).

C’est au mois de mars que les oiseaux commencent à se canton-
ner. Alors, le samedi 17 mars, les chasseurs de Cepoy et un grand
nombre d’amis chasseurs et non chasseurs ont effectué le comp-
tage des perdrix reproductrices. La méthode appelée « battue à
blanc » consiste à effectuer des traques afin de repousser les oi-
seaux sur une ligne de postés pour compter les perdrix présentes
sur chaque traque. Cette méthode permet aussi le dénombrement
des lièvres.
Le comptage demande l’intervention d’un grand nombre de per-
sonnes, 44 étaient présentes cette année et nous les remercions.
Afin d’éviter des doubles comptages, il est important d’avoir une
stratégie dans l’organisation des traques et des instructions. Tous
les postés et les traqueurs comptent uniquement ce qui passe à
leur droite. Après le comptage, il suffit de diviser le nombre de
perdrix par la surface recensée et donner  la densité aux 100 hec-
tares à la Fédération Départementale de la Chasse. Afin d’avoir
une vision comparative d’une année sur l’autre, il est nécessaire de
garder les mêmes traques.

Après quelques années difficiles, avec des conditions climatiques
défavorables à une bonne nidification, la conjugaison d’une
bonne connaissance de la nature, d’aménagements adaptés et
de prélèvements raisonnés permet aujourd’hui d’avoir des résultats
encourageants avec 45 couples de perdrix aux 100 hectares.

Cette année, nos manifestations comprendront la fête de la
pêche le 3 juin et les deux concours de pêche. L’un se dé-
roulera le 14 juillet à l’étang de la Grosse Pierre et  le se-
cond, un concours départemental, aura lieu en août au
canal du Loing. Nous projetons également de participer à
la kermesse de l’école de Cepoy. 
Cet été, nous accueillerons les enfants du centre aéré qui
viendront taquiner les poissons avec nous.
En remerciant les membres bénévoles du bureau.
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Après une trêve hivernale, nous allons reprendre nos activités aux bénéfices des écoles.
Notre première manifestation, la « récréakids », se déroulera le samedi 14 avril à par-
tir de 14 h, dans la salle polyvalente (derrière la mairie).
Viendront ensuite, la journée récréative, le concours de pétanque le 10 juin et, pour finir
cette année scolaire, la kermesse qui aura lieu le 1er juillet.
Concernant l’organisation de la kermesse, nous avons besoin de volontaires de manière
à organiser cette manifestation dans les meilleures conditions. Si vous souhaitez nous
aider, vous pouvez contacter la présidente de l’association au 06 68 43 62 44.
N’oublions pas que les bénéfices de ces manifestations sont entièrement reversés aux
écoles afin de pouvoir acheter du matériel, des livres et financer des sorties.
Si les manifestations devaient disparaître, par manque de volontaires, les enfants des
écoles seraient pénalisés. L’Amicale a reversé aux écoles, depuis 2000, la somme de
90 000 € environ, ce qui représente une somme moyenne de 7 500 € par an.

L’Assemblée Générale de l’APEC s’est
tenue le samedi 11 février 2012. A la suite
de cette assemblée, le Conseil d’adminis-
tration s’est réuni et a procédé à l’élection
du nouveau bureau ainsi constitué :

- Présidente d’Honneur : Stéphanie Carrouée
- Présidente : Nicole Loiseau
- Vice-Président : Pierre Métier
- Secrétaire : Sylvaine Charlotton
- Secrétaire Adjoint  : François Kovacs
- Trésorière : Béatrice Bidot
- Trésorier Adjoint : Jean Jolly

L’ensemble des membres de l’association
tient à remercier Stéphanie Carrouée pour
ses 14 années de fonction de Présidente
fondatrice de l’APEC.

Par sa volonté à poursuivre avec dyna-
misme son action de valorisation de l’inté-
rieur de l’église, l’APEC a défini les projets
prioritaires pour l’année 2012 :

- Travaux d’isolation, de menuiserie et de
complément de peinture concernant la sa-
cristie,
- Sécurisation de la statue de St-Nicolas
après l’étude de moyens appropriés,
- Nettoyage annuel de l’ensemble de l’édi-
fice,
- Réflexion à mener sur les dispositions à
mettre en place afin de pouvoir envisager
l’ouverture ponctuelle de l’église,
- Préparation d’un ouvrage retraçant l’his-
torique de l’église depuis sa construction
d’origine (12e siècle). La création de ce
document nécessite d’importantes re-
cherches auprès des archives départe-
mentales. Pour la transcription de ces
archives, l’APEC bénéficie de l’aide pré-
cieuse de M. Billard (Membre de la So-
ciété d’Emulation de Montargis).

La Présidente de l’APEC tient à remercier
les nombreux adhérents et donateurs qui,
cette année encore, ont manifesté leur pro-

fond attachement à notre Eglise. 

N’hésitez pas à nous contacter ou nous re-
joindre. (Nicole Loiseau 02 38 93 31 47).



19

Comme chaque année, le club organise ses tournois de printemps qui
débuteront le :
- 15 avril pour les U7 et U9  
- 22 avril pour les U15  
- 20 mai pour les U11 et U13  
- 17 mai pour les séniors  
- 10 juin pour les loisirs-vétérans

Nous vous présentons la catégorie U13 (cf.photo), encadrée par
Nicolas Villette. Dans leur championnat en 3e division et 1ère phase,
les joueurs se sont classés 2e et actuellement, dans la 2nde phase, ils sont également 2e. 
Cette catégorie joue le samedi et nous remercions les seniors qui viennent arbitrer les matchs. 
Nous rappelons que nous accueillons les enfants (garçons et filles) à partir de 5 ans. 
De plus, pour la saison 2012-2013, nous souhaitons constituer une équipe
en U17 (nés en 96-97) et en U19 (nés en 93-94-95). 
Par ailleurs, les personnes intéressées peuvent venir se présenter au stade de Cepoy les lundis et les mercredis de 18 heures
à 20 heures.
Pour plus de renseignements, appelez le 06 33 38 04 71 ou le 02 38 93 03 12.

Les statuts de la Petite
Reine dataient de la
création de l’asso-
ciation en 1977. En
35 ans, le monde a
évolué et les statuts
qui définissent les
grands principes et
orientations de la vie
de l’association
avaient besoin d’un
petit nettoyage. C’est chose faite depuis l’As-
semblée Générale du 15 janvier dernier au
cours de laquelle les nouveaux statuts ont
été adoptés à l’unanimité des membres pré-
sents.
Après un hiver assez calme pendant lequel
une partie des cyclistes a délaissé le vélo au
profit du VTT, tout le monde a repris la route
avec ardeur.
Les randonnées proposées par les différents
clubs sont particulièrement nombreuses au
printemps et les troupes motivées après le
repos ou semi-repos hivernal.
Les pelotons de la Petite Reine participent
donc de nouveau aux organisations voi-
sines. Un deuxième tandem roule mainte-
nant au sein du groupe permettant à un
cycliste malvoyant, à la suite d’un grave ac-
cident de la route, de continuer à pratiquer
son activité sportive. 

Le groupe cavalcade qui réalise ses princi-
pales sorties en début d’année avant que la
saison cyclo ne soit vraiment lancée a déjà
effectué 3 animations. Tout d’abord à la
nouvelle maison de retraite la Cerisaie, ou-

verte l’année der-
nière à Amilly près
du Centre hospita-
lier, ensuite, avec
les jeunes, aux car-
navals de Montar-
gis et Cepoy sur le
thème du cinéma.

La Petite Reine or-
ganisera le mer-

credi 20 juin sa 8è Cepoyenne, randonnée
ouverte à tous qui proposera 3 circuits en
boucle au départ de la mairie, en espérant
que le temps soit plus clément que l’an der-
nier.

Une délégation de 8 membres de la Petite
Reine participera cette année encore à l’Ar-
déchoise, la plus grande concentration eu-
ropéenne de cyclotourisme. Le parcours
choisi, 528 km en 4 jours, permettra de dé-
couvrir encore de nouvelles routes et de nou-
veaux cols. 

En marge des activités vélo, la soirée chou-
croute organisée à la salle des fêtes de Gon-
dreville et animée par une Cepoyenne s’est
déroulée dans une excellente ambiance
avec une participation en hausse par rap-
port à l’an dernier.

Pour tout renseignement:
- sur l’activité cyclotourisme, vélo loisir et
VTT: Jacky Rat au 09 65 03 50 90
- sur l’activité cavalcades: Jean-Yves Beyer
au 02 38 93 47 81.

La période hivernale s’estompe et va
laisser la place à une saison plus pro-
pice aux sports de plein air et en par-
ticulier à la pratique du tennis.

Les deux cours, mis à disposition dans
le parc du Château, ouvrent aux
adeptes de ce sport la possibilité :

• d’acheter une carte saisonnière au-
près du secrétaire Daniel Péaud aux
tarifs suivants :
- Adultes : 50 euros
- Couples : 85 euros
- Enfants : 28 euros
- Etudiants : 40 euros

• de se procurer une carte à l’heure
d’un montant de 5 € à retirer à la
boulangerie ou à la Mairie.

Pour plus d’informations, contactez
Daniel Péaud au 09 54 28 05 55 ou
au 06 28 28 40 64.
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Au cours du trimestre
écoulé, nos adhérents ont

participé aux différentes mani-
festations proposées, soient : 

• Le 10 janvier : galette des rois
Nos traditionnelles galettes des rois ont
été dégustées par 64 adhérents dans
une ambiance agréable. Il y eut de
nombreux rois et reines et après tirage
au sort, Mme Pressoir a été désignée
Super Reine et reçut une magnifique
plante. Quant à M. Debeury, Super Roi,
il se vit remettre une bouteille.

• Le 16 février : repas costumé
33 de nos adhérents participèrent à
cette journée festive. Il y eut un très beau
défilé : une noce des années 50, un très

beau couple de mariés, les demoiselles
d’honneur, leur cavalier puis les parents,
tout ce petit monde a avancé au son de
la marche nuptiale. Ensuite, Nicolas,
Pimprenelle et Nounours nous ont fait
une petite démonstration. Un Mexicain,
une Andalouse et Mme Doubtfire avec
son chignon impeccable et une poitrine
imposante ont défilés sous les applau-
dissements.
Ce fut un très bon repas, suivi de
danses, de sketchs, le tout dans une
bonne ambiance.

• Le 8 mars : sortie en Champagne
46 adhérents embarquèrent dans le car
à 6 h 00 pour une visite en Cham-
pagne. Arrivés vers 9 h 30 à Bouzy
pour un petit déjeuner, nous avons as-
sisté à une démonstration des produits
Markanne (sans obligation d’achat). Un
très bon repas nous fut servi puis nous
avons visité la cave de la famille Gobillard
située près d’Epernay durant laquelle nous
avons dégusté du champagne que nous
pouvions acheter. Nous avons continué
notre circuit par une visite chez un artisan
chocolatier, puis chez la famille Thibaut où

nous avons bien été accueillis et avons bé-
néficié d’explications sur la fabrication des
bouchons de champagne et autres sujets
suivant les saisons. De nombreux achats
furent effectués. Nous sommes rentrés à
Cepoy vers 20 h 00 après une journée
bien remplie.

• Le 10 mars : sortie aux jonquilles et
buffet
Les jonquilles étaient au rendez-vous en-
core cette année et nos tables en ont été
bien égayées. 35 adhérents participè-
rent à la préparation du buffet qui fut
varié, copieux et donna satisfaction à
tous. La soirée s’est terminée vers
23 h 00 et dans une bonne ambiance.

Prochaines activités 

• Mardi 22 mai : repas et loto,
salle Jonquille.

• Du 28 mai au 2 juin : voyage au
pays Basque.

• Jeudi 28 juin : concours de
pétanque et buffet, salle Jonquille.

• Mardi 20 juillet : sortie à définir. 

Samedi 21 janvier 2012
Patinoire de Montargis
Les jeunes de l’AJC avaient envie

de faire quelques glissades à la patinoire de
Montargis ; c’est chose faite !
La soirée s’est terminée autour d’un choco-
lat chaud et d’une gaufre/crêpe.

Samedi 4 février 2012
Fête de la Chandeleur
C’est une nouveauté ! 

L’AJC a inauguré la « Fête de la Chande-
leur » sur la Place Saint-Loup. Malgré le
froid, nous avons vendu toutes nos crêpes,
gaufres et brochettes de bonbons.
Nous renouvellerons l’opération l’année
prochaine.
Nous remercions à nouveau la boulangerie,
qui nous a offert la pâte à crêpes et les ma-
mans de nous avoir aidés.

Dimanche 26 février 2012
Salon de l’Agriculture
Pour la 2ème année consécu-

tive, l’AJC a permis à 42 personnes d’aller
au Salon de l’Agriculture !

Jeunes et moins jeunes ont apprécié les dif-
férentes régions de notre belle France en dé-
gustant leurs produits.
A la fin de la journée, tout le monde en
avait « plein les pattes », mais tous étaient
super enchantés !

Dimanche
18 mars
2012

Tir à l’arc et Paintball
Les jeunes de l’AJC s’en
sont donnés à cœur
joie et, plus particuliè-
rement, au paintball.
Les balles de toutes les
couleurs ont fusé !  Bing ! Bang !
Ils sont revenus tous très contents d’avoir
passé une excellente journée !

Samedi 24 Mars 2012
CARNAVAL
Beau temps ensoleillé, beaucoup

d’enfants déguisés  et différents éléments
tels que : cheval tirant notre char joliment dé-
coré – moulin confectionné par un Cepoyen

– groupe musical « Batuca Délires » - La Pe-
tite Reine et ses vélos rigolos – et pour finir
Monsieur Carnaval  ont contribué au succès
de notre 4ème carnaval.

L’AJC remercie sincèrement tous les béné-
voles pour l’organisation
de cette manifestation et
vous dit à l’année pro-
chaine.

PROCHAINES SORTIES :
•Dimanche 13 Mai  2012 : Zoo de Beauval
•Dimanche 24 Juin 2012 : Astérix

Pour tous renseignements :
contactez Joséphine GULLI (la présidente)
au 06 72 93 89 81.
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Ne jetez plus vos peaux de bananes mais coupez-les en petits morceaux pour les en-
fouir dans la terre de vos plantes d'appartement ou vos rosiers. C'est un engrais écolo-
gique et économique !

Chef...

Pour 6 personnes :
Pour une dizaine de cakes pop :
• 200g. de pain d'épices
• 1 c. à café de pâte à tartiner spéculoos
• 200g. de chocolat blanc
• Des vermicelles colorés
• Des bâtonnets à sucette

• Préparation : 10 mn
• Cuisson : 0 mn
• Repos : 60 mn
• Temps total : 70 mn

1) Mixez le pain d'épices et ajoutez-y la pâte à tartiner spéculoos afin d'obtenir une pâte malléable mais pas trop collante
(ajustez la quantité de pâte à tartiner).

2) Prélevez de la pâte à l'aide d’une cuillère et roulez-la dans vos mains pour obtenir de jolies boules uniformes. Laissez dur-
cir ½ h au réfrigérateur.

3) Faire fondre le chocolat blanc au bain-marie (ou aux micro-ondes, puissance douce)

4) Enfoncez les bâtonnets de sucettes dans les boules de pâte et trempez délicatement la boule dans le chocolat fondu de
façon à la recouvrir uniformément.

5) Parsemez de vermicelles colorés et entreposez au frais ½ h pour que le chocolat durcisse.

Idée : pour que vos cakes pop restent bien à la verticale piquez-les dans un support type polystyrène, mousse utilisée par
les fleuristes ou dans une grosse pomme de terre.

6) Croquez dedans à pleine bouche et régalez-vous !

Règle du jeu : La règle est simple, en partant des chiffres déjà inscrits, vous devez remplir la grille de manière à ce que
chaque ligne, chaque colonne, chaque carré de 3x3 contiennent une seule fois les chiffres de 1 à 9.

Solution dans le prochain numéro du Cepoy Communication



Ils font notre joie
� Titaina DELION - 11 janvier à Amilly
� Anaïs GABIN - 24 Janvier à Amilly 
� Elliot LE ROUX - 02 février à Fontainebleau 
� Lilas CORJON - 07 février à Amilly 

Ils nous ont quittés 
� Gilberte CRASSON épouse CHAMPION - 04 janvier à Amilly
� Bernadette MEUNIER épouse BARBIER - 13 janvier à Amilly
� Désiré CHAMPION - 14 janvier à Amilly
� Micheline MARIE épouse CERVERA - 18 janvier à Amilly
� Denise ERVY veuve CHAMPION - 26 janvier à Amilly
� Jean RAFFARD - 22 février à Amilly
� Pierre DECHET - 23 février à Amilly
� Marc JAUNET - 13 mars à Cepoy
� Louis FRANCIN - 28 mars à Amilly.
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Avril

Juin

Mai
29 COTAME Triathlon Etang de Cepoy

1 Custom Club Sortie Extérieur
5 Commission Animation Concert trompes d'Aigremont Parc du Château
6 Pétanque de Cepoy Concours FFPJP Terrain
8 Commission Animation Cérémonie du 8 mai
12 et 13 Nautic Club Fête du nautisme Lac de Cepoy
13 Asso Jeunes de Cepoy Zoo de Beauval
13 Amicale des écoles Journée récréative Ecole 
13 Lion's Club Run & Bike Etang de la voile
17 La Petite Reine Sortie pique-nique Extérieur
17 US Football Tournoi seniors Stade
20 Gymnastique de Cepoy Pique-nique Base nautique
20 US Football Tournoi U11-U13 Stade
22 Les Toujours Jeunes Repas dansant Jonquille
26,27 et 28 Custom Club Sortie Extérieur
27 Amicale des écoles Concours Pétanque Terrain
27 et 28 La Petite Reine Sortie 2 jours dans le Morvan
28,29, 30 et 31 Les Toujours Jeunes Voyage Pays Basque

1 et 2 Les Toujours Jeunes Voyage Pays Basque
1,2 et 3 Bibliothèque Exposition Jonquille
1 US Football Assemblée Générale Perce-neige
3 Custom Club Rassemblement motos
3 Pétanque de Cepoy concours FFPJP doublette promotion Terrain
3 La Carpe de Cepoy Fête de la pêche Etang de la Carpe
8 Commission Animation Fête des voisins Extérieur
10 US Football Tournoi loisirs vétérans Stade
10 Amicale des écoles Concours Pétanque Terrain
16 Commission Animation Soirée "Chants marins" Parc du Château
16 US Rugby Méchoui Stade
17 Custom Club Sortie Extérieur
17 Nautic Club Régate Lac de Cepoy
20 La Petite Reine La Cepoyenne Jonquille
21 U.N.R.P.A. Repas Extérieur
23 Comité de Jumelage Midsommar Parc du Château
23 La Winchester Assemblée générale Perce-neige
23 et 24 Custom Club Sortie roulotte Extérieur
24 Asso Jeunes de cepoy Parc Astérix
24 Nautic Club Régate Lac de Cepoy
24 Gymnastique de Cepoy Portes ouvertes Jonquille
28 Les Toujours Jeunes Après-midi boules Jonquille
29 Gymnastique de Cepoy Pique-nique de fin d'année Cité Bauret
30 Pétanque de Cepoy Fête de la pétanque Terrain

1er Custom Club Sortie Extérieur
1er Amicale des écoles Kermesse Ecole
10 Les Toujours Jeunes Sortie Extérieur
13 Commission Animation Bal Populaire Jonquille
14 Comité des fêtes Concours de pétanque Terrain
14 La Carpe de Cepoy Concours de pêche La Grosse Pierre
14 et 15 Custom Club Sortie Extérieur
22 La Petite Reine Sortie pique-nique Extérieur
29 Pétanque de Cepoy Concours FFPJP doublette Terrain
31 Pétanque de Cepoy Concours FFPJP Doublette vétéran Terrain

Juillet
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